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OBJECTIFS DE LA RENCONTRE

01
02

03

Présenter La stratégie de la recherche
sectorielle

Eclairer sur les dispositions du nouveau
décret du laboratoire de recherche

Le recueil des préoccupations et des
propositions des directeurs de
laboratoires.
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Organisationde
la recherche

Organes d’orientation etde
direction

1.

Etablissements
d’intermédiation

2.

Entités d’exécutiondes
activités de recherche

3.

Réseaux et services communs5.

1. Cadre organisationnel de la recherche

Etablissements de
valorisation

4.



5ORGANE NATIONAL D’ORIENTATION ET DEDIRECTION : LA DGRSDT

Les comités sectoriels permanents CSP

Le conseil national de la recherche
scientifique et technique (CNRST)

Les comissions intersectoriels (CIS)
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Rôle de la
DGRSDT

Elaboration des arrêtés
ministériels (création,
nomination…).

01 Programmation des
contenusdes PNR et
élaboration des plans
stratégiques nationaux

02

Evaluation stratégique
des activités de
recherche

04

Programmation et
coordination06

Elaboration et signature
des contratsde
financement.

03

Versement des crédits.05
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- AgenceThématique de Rechercheen Sciences de la
Santé(ATRSS; 74 Laboratoires)01

-Agence Thématiquede Recherche en Sciences de la Nature
et de la Vie (ATRSNV; 106 Laboratoires)02

- AgenceThématique de Rechercheen Biotechnologieet
Sciences Agroalimentaires (ATRBSA; 82 Laboratoires) ;03

- Agencethématiquede Recherche en Sciences et Technologie
(ATRST; 652 Laboratoires) ;04

Les établissementsd’intermédiation: les agences thématiques

- Agencethématiquede Recherche en Sciences
sociales et humaines (ATRSHS; 558 Laboratoires).05
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Rôle des
agences

thématiques

Etude des propositions de
création des laboratoire01 Etude et Suivi des

projetsde recherche.02

Etude des budgets
demandés et
l’approbation par leCS

04

Appel d’offresdes
projetsde recherche
sectoriels et
intersectoriels

06

Evaluation des bilans
scientifiques.03

Etude du
Renouvellement de la
composantehumaine .

05
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EPST
chargée de la mise en œuvre 
d’un ou de plusieurs 
programmes nationaux de 
recherche relevant de son 
domaine de compétence

Équipe
chargée de la mise en 
œuvre d’un ou de 
plusieurs thèmes de 
recherche. 

Laboratoirechargé de la mise en œuvre 
d’un ou de plusieurs axes de 
recherche;

Unité
chargée de la mise en 
œuvre d’un ou de 
plusieurs domaines de 
recherche;
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Etablissements de valorisation,
d’innovationet de transfert

technologique
01

apportent aux entreprises
l’expertise nécessaire
assurent le transfert de

technologie

Réseaux et services
communs de
recherche

02

Ils permettent de :
- fédérer les compétences;
- mutualiser les moyens;
- favoriser le travail collectif pour projets de

recherche d’intérêt commun. 

Autres services d’appui à la recherche
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Nouvelles
connaissances
scientifiques et
technologiques

2. CRÉATION DU LABORATOIREDE RECHERCHE

Répondre à des
besoins socio-
économiques

Réaliserdes études
et des travaux de
recherche et
diffuser les
résultats

Recherche et
formation

Le laboratoire de recherche contribueà la mise enœuvredes activités
de recherche scientifique et de développement technologique
inscrites dans le projet de développement de l’établissement de

rattachement
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Laboratoire

Équipe 1

Chef d’équipe

membre

membreÉquipe 2

Équipe 3

Équipe 4

Composantehumaine (conditionsminimums)
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Le doctorant ayant soutenu sa thèse et ce, en qualité
de chercheur à temps partiel

)

01
Les enseignants retraités peuvent continuer à
exercer mais seulement en tant que membre02

Les chercheurs permanents peuvent être
membre à temps partiel03

Les personnes provenant d’autres secteurs
d’activités04

QUIPEUT INTÉGRER LE LABORATOIRE DE RECHERCHE PROPRE

Les chercheurs algériens exerçant à
l’étranger05
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Exerce l’ 'autorité
hiérarchique

01

Responsable du bon
fonctionnement 02

Préside également le
conseil de laboratoire 03

Transmettre les
changementsde
composante

06

Définit les budgets de
fonctionnement et d’

équipements
05

Représente le laboratoire
dans les différents conseils.04

Rôle du directeur de laboratoire

3. ORGANISATION
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Adoption du
règlement

intérieur et des
budgets.

01 02 03 04

L’élaboration et à
l’exécution des
activités de
recherche

Intégration de
nouveaux
chercheurs

Suivi de l’état
d’avancement
et l’évaluation
des équipes

MISSIONS DUCONSEIL DE LABORATOIRE

05

Approbation des
programmes de
manifestations
scientifiques



16

Le directeur du laboratoire

COMPOSITIONDU CONSEIL DE
LABORATOIRE

Le directeur de thèse
MEMBRE au laboratoire

Les chefs de d’équipes
Les chefs de projets de
recherche toutes catégories
confondues
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Le directeur
de laboratoire

- Notification de la DGRSDT
- Mise en place des procédures de 

consultation ou appel d’offres
- Transmet les bilans périodiques 

(4ans) aux agences`
-

Administration
de l’établissement

assure l’exécution des crédits
Transmet les bilans à 
l’établissement 

Cellules crééesauprèsdu
vice doyenet duSG

Transmet toutes les pièces
administratives,

scientifiques et financières
(validées par le CL) 

Transmet ses besoins en
équipements au directeur

adjoint chargé de la planification
( validée par le CL)

Conseil de
laboratoire
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- Mise en place des procédures de 
consultation ou appel d’offres
- Transmet les bilans périodiques 

(4ans) aux agences`
-

L’établissement

Agences thématiques

Transmet les bilans périodiques 
après approbation du CS

Transmet et négocie les besoins en 
équipements en présence du directeur de 

laboratoire et des chercheurs

Conseil
scientifique

DGRSDT

LA RELATIONDULABORATOIREAVEC SONENVIRONNEMENT
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%

Nouvelle création

contributionsdu FNR : budget
d’équipement

47%

Autres laboratoires

Financementpar objectifs

Cas 1 Cas 2

LESMODALITES DE FINANCEMENT
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1. Expression des 
besoins en équipements 
qui spécifie toutes les 

caractéristiques 
techniques 

2. transmission à 
l’administration de 

l’établissement après 
approbation du conseil 

de laboratoire. 

3. Négociations entre 
l’établissement et les 
services concernés de 

la DGRSDT 

4. Notfication de la 
DGRSDT

5. met en œuvre les 
procédures de 

consultation ou de 
conception de cahier des 
charges relatif à l’appel 

d’offres. 

6. Ouverture des plis et 
évaluation des offres ( en 
présence du directeur de 
laboratoite et membres) 7. Attribution des 

crédits par la 
DGRSDT

LE BUDGETD’ÉQUIPEMENT
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Des contributionsdu FNR à travers la
DGRSDT

Des crédits de fonctionnement
délégués par le responsable de
l’établissement

4.LES SOURCESDE FINANCEMENT

Des activités de prestation de services et
des contrats

Des recettes provenant des
brevets et des publications

Des donset legs.

Des contributions d’’organismes
nationaux et/ou internationaux



22

Les rubriques de la nomenclature des dépenses du FNR
expriment toutes les activités de recherche pouvant être
financées par le FNR.

Certaines rubriques ne peuvent être consacrées à couvrir
les frais du projet de recherche ou de la formation
doctorale.

LA NOMENCLATUREDESDÉPENSES
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Le Conseil de laboratoire
évalue bilans d’activités

de recherche
périodiques

(semestriels/annuels) 

Evaluation tous les 4
ans par le CS de

l’agence thématique
concernée

Résultats

5. EVALUATION

Evaluation tous les 4
ans par les différents
conseils scientifiques
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Non-
transmission
des bilans

Obtention d’une
évaluation
insuffisante

Non-
conformité

administrative

DISSOLUTION
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Lecteur de 
code QR?

SCANME
Please

Lien vers le 
questionnaire

MERCI DE RÉPONDREÀNOTRE
QUESTIONNAIRE
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MERCI A TOUS
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